
Mise en place du contrat type d’enseignement de la conduite 

CATÉGORIE B du permis de conduire

Réglage des prestations
Chaque prestation présente un nouveau champ permettant de définir le typage spécifique aux nouveaux contrats : 

LE PARAMÉTRAGE DES NOUVEAUX CONTRATS S’ÉTABLIT EN DEUX ÉTAPES
• Un réglage des prestations dans l’espace administratif / prestations et activités
• Un réglage des paramètres liés à l’agence dans l’espace dirigeant / paramètre / bureau



Cependant un tableau récapitulatif permet de typer toutes les prestations en une fois ET de préciser les valeurs par défaut  
des cases à cocher du contrat. Ce tableau est disponible en haut de la liste des prestations :



La première partie vous permettra de saisir la valeur par défaut de toutes les cases à cocher présentes sur le contrat :1

La seconde partie vous permettra de préciser dans quelle ligne du tableau du nouveau contrat seront valorisées vos prestations.
Ainsi par exemple des « Frais Administratifs » pourront être valorisés dans la ligne « Gestion de l’élève ».
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Création du contrat
Lors de la création du contrat, les valeurs définies par défaut sont affichées et peuvent être modifiées ponctuellement 
pour le contrat en cours.

Réglage des paramètres liés à l’agence
Dans Espace dirigeant / paramètre / bureau, en sélectionnant le bureau concerné, il est possible de saisir les données relatives 
à l’en-tête du contrat :
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Lors de l’édition du contrat, un nouveau bouton d’impression a été créé pour permettre d’imprimer le nouveau 
contrat. L’ancienne version étant toujours disponible, le temps de la mise en œuvre définitive.



Le mode de calcul des prix unitaires et du nombre d’unités est effectué selon deux principes différents en fonction du typage sélectionné.
Nous distinguons deux cas de figure différents :

• Cas n°1 désigné ci-dessous en vert concernant les prestations dites planifiables
• Cas n°2 désigné ci-dessous en rouge concernant les prestations dites cumulables

LE PARAMÉTRAGE DES NOUVEAUX CONTRATS S’ÉTABLIT EN DEUX ÉTAPES
• REMARQUE : Les éléments repris ici ne sont que des exemples présentant le mode de calcul 

des prestations et ne sont présentés qu’à titre indicatif.

Évaluation préalable

FRAIS ADMINISTRATIFS

Gestion de l’élève (ouverture du dossier, prise de rendez-vous…)

Demande du permis de conduire sur le site ANTS

Aide à la délivrance du titre (après réussite)

Livret d’apprentissage

Frais de résiliation (uniquement lorsque l’élève n’a pas de motif légitime 
et avant le début de la formation pratique)

THÉORIE

Rendez-vous pédagogique (AAC uniquement)

Livre « code de la route »
Cours thématiques à l’unité :
  sans enseignant
  avec enseignant
Contrôle de connaissances théoriques :

  sans enseignant
  avec enseignant

Forfait de formation théorique

Livre de vérification

Séance de vérification

Accès e.learning

Accompagnement de l’élève à l’examen

Rendez-vous préalable (AAC ou conduite supervisée)

PRATIQUE

Rendez-vous pédagogiques (obligatoire pour AAC)

Leçon de conduite individuelle (*)

Leçon de conduite individuelle boite automatique (*)

Leçon de conduite collective / écoute pédagogique

Leçon sur aire d’apprentissage hors circulation (« piste »)
Leçon sur simulateur : 

  sans enseignant
  avec enseignant

Accompagnement à l’examen (le tarif ne dépasse pas celui d’1 heure 
de leçon de conduite)

Forfait de formation pratique



REMARQUE : Les éléments repris ici ne sont que des exemples présentant le mode de calcul des prestations et ne sont présentés 
qu’à titre indicatif.

Mode de calcul dans le cas n°1
Le prix unitaire est calculé selon le principe de la moyenne pondérée.
Dans l’exemple suivant la formule de l’élève comporte deux prestations ayant le même typage :

Mode de calcul dans le cas n°2
Le prix unitaire est calculé par la somme des prestations au typage identique, la quantité elle restera toujours à 1.

Chacune ayant un prix différent dans la formule de l’élève :
Le contrat présentera la somme des prestations concernées en l’occurrence 50 et 60.

Dans ce cas, le prix unitaire affiché sera une moyenne pondérée de ces deux lignes : 
( 5*40 + 3*38) / 5+3 soit 39.25
La quantité sera le cumul des quantités de prestations concernées, ici 5+3

Chacune ayant une quantité et un tarif différent, mais devant renseigner la même ligne du contrat en l’occurrence :
« Leçon de conduit collective / écoute pédagogique »

Dans le cas présent deux prestations ont été typées « gestion de l’élève »



Mode d’affiche au détail ou en forfait
Dans le détail du contrat il est possible de choisir l’affichage au détail ou en forfait :

L’affichage au détail étant l’affichage standard du contrat présentant le prix unitaire de chaque prestation comprise dans la 
formule de l’élève.

L’affichage au forfait, ne présentera que la quantité de chaque prestation sans prix unitaire, ainsi qu’un cumul du prix de chaque prestation 
dans la ligne forfait.
Il est à noter, que le forfait pratique cumulera toutes les prestation ayant un typage pratique, et le forfait théorique que les prestations 
ayant un typage théorique.

Si nous reprenons notre exemple précédemment abordé, mais en affichage forfait :

Les deux prestations ont le même typage en pratique.



La quantité totale de la prestation est 8 (5+3) et le prix global des prestations pratiques est 314.
Nous obtiendrons donc en affichage forfait :

Uniquement la quantité pour les prestations incluses dans la formule de l’élève. Et une ligne forfait présentant le cumul des 
prestations concernées.


